
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_21

Garantie d'emprunt Résidence Paul Eluard Alliade Habitat

Rapporteure: Madame MARTINEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs,

Le bailleur Alliade Habitat a sollicité, par courrier du 23 mai 2023, la ville de Vaulx-en-Velin,
afin d’apporter sa garantie d’emprunt pour la réhabilitation de 153 logements sociaux situés
situés au 1,3,5,7 et 9 de la rue Paul Eluard à Vaulx-en-Velin.

Les  bâtiments  ont  été  construits  en  1975  et  ont  bénéficié  de  plusieurs  réhabilitations
successives :

• les peintures des cages d’escaliers et de paliers en 2009 ;

• l’amélioration  de  l’éclairage  des  cages  d’escalier  et  des  paliers,  ainsi  que  le
remplacement des boites aux lettres en 2010 ;

• l’étanchéité  des  terrasses,  le  ravalement  des  façades,  le  remplacement  des
menuiseries extérieures et l’occultation, la pose d’interphones et l’amélioration des
entrées d’air en 2012 ;

• la  création  d’un local  associatif  pour  la  Confédération  Nationale  du Logement  en
2013.

Le présent  programme concerne l’amélioration  thermique  ainsi  que l’amélioration  en lien
avec les risques d’incendie :

• réfection de l’isolation des plafonds des caves et du passage piéton sous bâtiment ;

• amélioration du système de ventilation mécanique ;

• rénovation du système de chauffage dans les logements ;

• remplacement des exutoires de fumées ;

• remplacement des grilles sur loggias des rez de chaussée.

L’ordre  de  service  travaux  a  été  ordonné  le  22  mars  2021  et  la  réception  des  travaux
interviendra le 14 décembre 2024.

Alliade Habitat a souscrit un contrat de prêt pour le financement de 153 logements sociaux
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC), signé le 13 juin 2023 et joint à la
présente délibération.

Le contrat de n°147527 est conclu pour un montant total de prêts de 3 482 295,00 €, pour
une opération dont le montant global est de 4 096 818 €. Sa durée est de vingt-cinq ans.

Le financement de l’opération se compose comme suit :

• Fonds propres  614 523,00 €

• Caisse des Dépôts et Consignations         3 482 295,00 €

La garantie de la ville de Vaulx-en-Velin est accordée à hauteur de la somme en principal de
522 344,25 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat
de prêt.

La Métropole de Lyon, dans une délibération de la commission permanente du 16 octobre
2023, apporte sa garantie d’emprunt à hauteur de 85% du prêt.

Les caractéristiques financières de chaque ligne de prêt sont précisées dans l’article 9
du contrat de prêt du 13 juin 2023 joint en annexe.

En contrepartie des garanties accordées, la ville bénéficie d’un droit de réservation de
3% du nombre de logements réhabilités.

La ville de Vaulx-en-Velin sera donc réservataire de 5 logements sur un parc qui en
compte 153.



Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Alliade Habitat
pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total  de 3 482 295 ,00 €  soit un
montant de 522 344,25 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au
titre du contrat de prêt, garanti-souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts
et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt N°147 527 constitué d’un prêt unique. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ces emprunts sont destinés à financer une opération de réhabilitation de 153 logements
sociaux situés au 1,3,5,7 et 9 de la rue Paul Eluard à Vaulx-en-Velin.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’Emprunteur,  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à la  date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

Alliade Habitat s’engage à fournir  à la Ville une copie de ses comptes annuels pour
permettre le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  contrat  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Alliade Habitat
pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total  de 3 482 295 ,00 €  soit un
montant de 522 344,25 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au
titre du contrat de prêt, garanti-souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts
et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt N°147 527 constitué d’un prêt unique. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ces emprunts sont destinés à financer une opération de réhabilitation de 153 logements
sociaux situés au 1,3,5,7 et 9 de la rue Paul Eluard à Vaulx-en-Velin.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’Emprunteur,  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à la  date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

Alliade Habitat s’engage à fournir  à la Ville une copie de ses comptes annuels pour
permettre le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• d’autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  contrat  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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